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Avis aux actionnaires de la SICAV « Pictet » 

Il est porté à la connaissance des actionnaires que le conseil d’administration de Pictet (ci-après « le Fonds ») 

a décidé de procéder aux modifications suivantes dans le cadre du prospectus daté Décembre 2011, 

également reprises, le cas échéant, dans les Informations clés pour l'investisseur des compartiments 

concernés :  

 

1. Modifications générales 

• Références à la Loi du 17 décembre 2010 

Les références à la loi du 20 décembre 2002 relative aux organismes de placement collectif (la « Loi de 2002 ») 

ont été remplacées par des références à la loi du 17 décembre 2010 relative aux organismes de placement 

collectif (la « Loi de 2010 »). 

• Administration centrale  

Les fonctions d'agent de transfert, d'agent administratif et d'agent payeur, anciennement déléguées à Pictet 

& Cie (Europe) S.A., ont été reprises par FundPartner Solutions (Europe) S.A. à compter du 1er janvier 2012.  

• Gestion du risque  

Afin de satisfaire au règlement de la Commission de Surveillance du Secteur Financier (CSSF) 10-4  et aux 

prescriptions de l'European Securities and Markets Authority (ci-après l'ESMA) 10-788, il est désormais 

indiqué dans chaque compartiment la méthode de gestion des risques, le portefeuille de référence, l'effet de 

levier attendu, la méthode de calcul de ce levier, ainsi que le profil du risque.  

• Sous-catégories d’actions 

La définition des sous-catégories d'actions "I" a été modifiée afin que ces dernières ne soient plus réservées 

aux seuls investisseurs institutionnels. La taxe d'abonnement sur les avoirs nets de la SICAV est portée à 

0.05% par an contre 0.01% précédemment. 

2. Lancement de classes  

Les classes suivantes ont été lancées : 

- HI dy EUR dans le compartiment Pictet – Global Emerging Debt 

- HP EUR et Z dy USD dans le compartiment Pictet – Asian Local Currency Debt 

- HP CHF et HP USD dans le compartiment Pictet – EUR Corporate Bonds Ex Financial 

- HI dy EUR dans le compartiment Pictet - USA Index 

- HP SGD dans le compartiment Pictet – Premium Brands 

- I GBP et P GBP dans le compartiment Pictet – Japanese Equity Opportunities  



 

3. Compartiments obligataires 

• EUR Liquidity, USD Liquidity, CHF Liquidity, JPY Liquidity, USD Sovereign Liquidity, EUR 

Sovereign Liquidity 

Afin de respecter les conditions posées en matière de fonds du marché monétaire par l'ESMA (CESR/10-049), 

les 5 compartiments monétaires susmentionnés ont été renommés et leur politique de placement modifiée. 

En conséquence, la taxe d'abonnement sera abaissée à 0.01% (contre 0.05% précédemment). 

Ancien nom Nouveau nom 

Pictet – EUR Liquidity Pictet – Short-Term Money Market EUR 

Pictet – USD Liquidity Pictet – Short-Term Money Market USD 

Pictet – CHF Liquidity Pictet – Short-Term Money Market CHF 

Pictet – JPY Liquidity Pictet – Short-Term Money Market JPY 

Pictet – USD Sovereign Liquidity Pictet – Sovereign Short-Term Money Market USD 

Pictet – EUR Sovereign Liquidity Pictet – Sovereign Short-Term Money Market EUR 

 

• Global Emerging Debt 

La politique d'investissement du compartiment a été complétée afin de faire référence à l'utilisation des Non 

Delivery Forwards. A cet égard, il est précisé que ces transactions ne peuvent se conclure qu'avec des 

institutions financières de premier ordre spécialisées dans ce type d'opérations et seulement dans le respect 

de la documentation standardisée produite par l'International Swaps and Derivatives Association (ISDA). 

S'agissant des facteurs de risque, le paragraphe sur les risques de volatilité et d'illiquidité a été supprimé. 

• Latin American Local Currency Debt 

Les paragraphes concernant les risques de volatilité et d'illiquidité et des normes comptables ont été 

supprimés.  

4. Compartiments actions 

•  Brazil Index, Bric Index, China Index, India Index, Latam Index et Russia Index 

Afin de les harmoniser avec les taux des autres compartiments indexés, le taux maximum des commissions 

de gestion a été augmenté. 

•  Pacific Ex Japan Index 

Afin de les harmoniser avec les taux des autres compartiments indexés, le taux maximum des commissions 

de service a été augmenté.  

•  European Sustainable Equities 

L'horizon de placement des investisseurs a été modifié à 7 ans et plus (contre 5 ans et plus précédemment). 

Le paragraphe sur l'évaluation des entreprises a désormais la teneure suivante : "Le gestionnaire emploie des 

sources d’information appropriées sur les aspects environnementaux, sociaux et de gouvernance d'entreprise pour 

évaluer les entreprises et définir l’univers d’investissement. La construction du portefeuille est basée sur un procédé 

quantitatif qui adapte le portefeuille en fonction de la stabilité financière, dont le but est de construire un portefeuille 

avec des caractéristiques financières et durables supérieures.". 

• Agriculture, Global Megatrend Selection, Environmental Megatrend Selection et High Dividend 

Selection 



 

L'avertissement relatif au risque associé aux actions chinoises "A" a été supprimé. 

• Environmental Megatrend Selection et High Dividend Selection 

La référence aux risques liés aux credit linked notes a été supprimée. 

 

5. Compartiments balancés et autres compartiments  

• Absolute Return Global diversified 

Une commission de performance sera appliquée dès le 2 avril 2012 pour toutes les actions du Compartiment, 

à l'exception des actions "Z". La commission sera provisionnée à chaque jour d’évaluation et payée 

annuellement, basée sur la valeur nette d’inventaire (VNI), équivalente à 20 % de la performance de la VNI 

par action (mesurée par rapport au « high water mark ») par rapport à l’ EONIA + 2% p.a. depuis le dernier 

paiement de la commission de performance.  

Les statuts, le prospectus, les informations clés pour l'investisseur, le rapport semi-annuel non 
audité et le rapport annuel audité de la société d’investissement à capital variable Pictet peuvent être 
obtenus gratuitement auprès du représentant en Suisse. 

 

Le texte intégral des modifications peut être obtenu gratuitement auprès du représentant en Suisse. 

Genève, le 22 février 2012 

Le représentant en Suisse  Le service de paiement en Suisse 

Pictet Funds S.A.   Pictet & Cie 

Route des Acacias 60   Route des Acacias 60 

1211 Genève 73    1211 Genève 73 

 

 


